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Annexe 1 

(Voir par. 2) 

Liste des Normes ISA contenant des diligences requises en matière de 
déclarations écrites 

Cette annexe identifie les paragraphes des autres Normes ISA, qui requièrent des déclarations 
écrites spécifiques sur des sujets donnés. Cette liste ne dispense pas l'auditeur de prendre en 
considération les diligences requises ainsi que leurs modalités d'application et autres 
informations explicatives contenues dans les Normes ISA. 

• Norme ISA 240, Les obligations de l'auditeur en matière de fraude lors d'un audit 
d'états financiers – paragraphe 39 

• Norme ISA 250, Prise en considération des textes législatifs et réglementaires dans un 
audit d'états financiers – paragraphe 16 

• Norme ISA 450, Evaluation des anomalies relevées lors de l'audit – paragraphe 14 

• Norme ISA 501, Eléments probants – Considérations supplémentaires sur des aspects 
spécifiques – paragraphe 12 

• Norme ISA 540, Audit des estimations comptables, y compris des estimations 
comptables en juste valeur et des informations fournies les concernant – paragraphe 22 

• Norme ISA 550, Parties liées – paragraphe 26 

• Norme ISA 560, Evénements postérieurs à la clôture – paragraphe 9 

• Norme ISA 570 (Révisée), Continuité d'exploitation – paragraphe 16(e) 

• Norme ISA 710, Données comparatives – Chiffres correspondants et états financiers 
comparatifs – paragraphe 9 

• Norme ISA 720 (Révisée), Les obligations de l’auditeur au regard des autres 
informations – paragraphe 13(c) 
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Annexe 2 

(Voir par. A21) 

Exemple de lettre d'affirmation 

L'exemple suivant de lettre d'affirmation inclut les déclarations écrites qui sont requises par la 
présente Norme ISA et les autres Normes ISA. Cet exemple se fonde sur l'hypothèse que le 
référentiel comptable applicable correspond aux Normes Internationales d'Information 
Financière IFRS, que la diligence requise par la Norme ISA 570 (Révisée)10 d'obtenir une 
déclaration écrite ne s'applique pas et qu'il n'existe pas d'exceptions aux demandes de 
déclarations écrites. Dans le cas où il existerait des exceptions, les déclarations nécessiteraient 
d'être modifiées pour prendre en compte ces exceptions. 

(Papier à en-tête de l'entité) 

(Date) 

(Adressée à l'Auditeur) 

La présente lettre d'affirmation s'inscrit dans le cadre de votre audit des états financiers de la 
société ABC pour l'exercice clos le 31 décembre 20XX11 dont le but est d'exprimer une 
opinion selon laquelle les états financiers sont présentés sincèrement, dans tous leurs aspects 
significatifs (ou donnent une image fidèle), conformément aux Normes Internationales 
d'Information Financière. 

Nous vous confirmons (au mieux de notre connaissance et en toute bonne foi, après avoir 
effectué les investigations que nous avons considérées nécessaires pour les besoins de notre 
propre information) que : 

Etats financiers 

• Nous avons satisfait, selon les termes de la mission d'audit en date du [insérer la date], à 
nos responsabilités relatives à l'établissement des états financiers conformément aux 
Normes Internationales d'Information Financière (IFRS) ; en particulier, que les états 
financiers sont présentés sincèrement (ou donnent une image fidèle), conformément à 
celles-ci ; 

• Les hypothèses importantes que nous avons émises pour aboutir aux estimations 
comptables, y compris celles relatives à l'évaluation en juste valeur, sont raisonnables 
(Norme ISA 540) ; 

• Les relations et les transactions avec les parties liées ont été correctement enregistrées et 
les informations y relatives fournies conformément aux obligations des Normes 
Internationales d'Information Financière (Norme ISA 550) ; 

                                                 
10  Norme ISA 570, Continuité d'exploitation. 
11  Lorsque le rapport de l'auditeur couvre plus d'une période, la date est adaptée de telle sorte que la lettre 

concerne toutes les périodes couvertes par le rapport d'audit. 
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• Tous les événements postérieurs à la date des états financiers pour lesquels les Normes 
Internationales d'Information Financière requièrent un ajustement ou la fourniture 
d'informations ont donné lieu à un tel ajustement ou à une telle fourniture d'informations 
(Norme ISA 560) ;  

• Les effets, sur les états financiers pris dans leur ensemble, des anomalies non corrigées, 
prises individuellement et en cumulé, ne sont pas significatifs. Une liste de ces 
anomalies non corrigées est jointe à la présente lettre d'affirmation (Norme ISA 450) ; 

• [Tout autre point que l'auditeur juge utile de mentionner (voir paragraphe A10 de la 
présente Norme ISA)]. 

Informations fournies 

• Nous vous avons :12 

o donné accès à toutes les informations dont nous avons connaissance et qui ont trait à 
l'établissement des états financiers, tels que la comptabilité, la documentation y 
afférente, et autres éléments ; 

o fourni les informations supplémentaires que vous nous avez demandées pour les 
besoins de l'audit ; et  

o laissé libre accès aux personnes au sein de l'entité auprès desquelles vous avez 
considéré qu'il était nécessaire de recueillir des éléments probants ; 

• Toutes les transactions ont été enregistrées dans la comptabilité et sont reflétées dans les 
états financiers ; 

• Nous vous avons indiqué les résultats de notre évaluation du risque que les états 
financiers puissent comporter des anomalies significatives provenant de fraudes ; 
(Norme ISA 240) 

• Nous vous avons donné toutes les informations concernant les fraudes avérées ou 
suspectées dont nous avons connaissance et qui affectent l'entité, et impliquant : 

o les dirigeants ; 

o les membres du personnel qui ont un rôle important dans le contrôle interne ; ou 

o d'autres personnes dès lors que la fraude pourrait avoir un impact significatif sur les 
états financiers ; (Norme ISA 240) 

• Nous vous avons signalé toutes les informations concernant les fraudes alléguées ou 
suspectées, affectant les états financiers de l'entité et communiquées par des membres 
du personnel, d'anciens salariés, des analystes, les autorités compétentes ou d'autres ; 
(Norme ISA 240) 

                                                 
12  Si l’auditeur a inclus d’autres points relatifs aux responsabilités de la direction dans la lettre de mission 

d’audit conformément à la Norme ISA 210, Accord sur les termes des missions d’audit, il peut y avoir lieu 
d’inclure ces points dans les déclarations écrites de la direction ou des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise. 
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• Nous vous avons signalé tous les cas de non-respect, avérés ou suspectés, de textes 
législatifs et réglementaires dont les effets devraient être pris en compte lors de 
l'établissement des états financiers ; (Norme ISA 250) 

• Nous vous avons indiqué l'identité des parties liées à l'entité ainsi que toutes les 
relations et transactions avec les parties liées dont nous avons connaissance ; (Norme 
ISA 550) 

• [Tout autre point que l'auditeur peut juger nécessaire (voir paragraphe A11 de la 
présente Norme ISA)].  

___________________________           ________________________ 

Dirigeant …                            Dirigeant … 
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